7.7.2011
HORTICULTURE : Protocole d'accord 2011/2012
Protocole valable à partir du 5.7.2011.
C.P. HORTICULTURE – Séance du 5.7.2011
Le présent Protocole d’accord a été conclu le mardi 5 juillet 2011 entre les organisations représentatives des employeurs et les organisations représentatives des travailleurs. Ce Protocole comprend les accords clés qui ont vu le jour lors des négociations en vue des accords à passer pour la période 2011-2012.

Dans la période à venir, ces accords seront concrétisés et repris dans des conventions collectives de travail.

1. Salaires

a) Ecochèques
Pour les secteurs de production horticole et aménagement de jardins

· Le régime existant en matière d’écochèques est prolongé. On prévoit, dans les conventions collectives de travail sectorielles existantes, que des entreprises individuelles peuvent développer, avant le 15 octobre de l’année civile visée, une alternative équivalente au niveau de l’entreprise.

Ce régime d’entreprise est déposé par CCT au Greffe de la Direction générale des Relations collectives de Travail du Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale au plus tard le 15 octobre de l’année au cours de laquelle la CCT a été conclue.

· De plus, les conventions collectives de travail sectorielles adaptées en matière d’écochèques stipuleront que le plafond de 250 EUR ne peut pas être dépassé sur base annuelle pour les travailleurs occupés à temps partiel sous différents contrats.
· Par ailleurs, un régime sera mis sur pied et les accords nécessaires seront passés pour récupérer le montant d’écochèques non encore encaissés de la société émettrice et ce en faveur du fonds social compétent.
b) Salaires et primes

Salaires horaires minima et salaires horaires effectivement payés

Pour les secteurs de production horticole

Il est convenu que les salaires horaires minima et les salaires horaires effectivement payés seront majorés de 0,3% au 1er janvier 2012, à l’exception des entreprises de l’horticulture en serres, où l’augmentation des salaires horaires minima et des salaires horaires effectivement payés prendra cours le 1er juillet 2012.

Les entreprises où les salaires effectivement payés sont supérieurs aux salaires horaires minima publiés, majorés de 0,3%, peuvent octroyer un avantage alternatif équivalent. Ce régime d’entreprise sera déposé par CCT au Greffe de la Direction générale des Relations collectives de Travail du Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale au plus tard le 15 octobre 2011.

A défaut d’une CCT conclue au niveau de l’entreprise, les salaires horaires effectifs seront majorés de 0,3% au 1er janvier 2012 (sauf pour l’horticulture en serres où l’augmentation prendra cours le 1er juillet 2012).

Pour le secteur aménagement de jardins

Il est convenu que les salaires horaires minima et les salaires horaires effectivement payés seront majorés de 0,3% au 1er janvier 2012.

Les entreprises où les salaires effectivement payés sont supérieurs aux salaires horaires minima publiés, majorés de 0,3%, peuvent octroyer un avantage alternatif équivalent. Ce régime d’entreprise sera déposé par CCT au Greffe de la Direction générale des Relations collectives de Travail du Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale au plus tard le 15 octobre 2011.

A défaut d’une CCT conclue au niveau de l’entreprise, les salaires horaires effectifs seront majorés de 0,3% au 1er janvier 2012
Deuxième pilier de pension

Pour les secteurs de production horticole et aménagement de jardins

A compter du premier trimestre 2012, la cotisation patronale sera majorée de 0,40% de la masse salariale. Pendant la durée de la CCT 2013-2014, une augmentation supplémentaire de 0,10% de la masse salariale sera instaurée.

c) Indemnité vélo
Pour les secteurs de production horticole et aménagement de jardins

A compter du 1er janvier 2012, l’indemnité vélo sera portée au maximum fiscalement prévu (0,21 EUR par kilomètre).

d) Déplacements domicile – lieu de travail

Pour les secteurs de production horticole

Concernant l’intervention dans les déplacements entre le domicile et le lieu de travail effectués par des moyens de transport privés (autres que le vélo), l’intervention patronale est portée, à compter du 1er janvier 2012, à 65% du prix effectif de la carte-train en vigueur depuis le 1er février 2011.
Durant la CCT 2013-2014, une discussion sera menée quant à la date précise d’entrée en vigueur de l’augmentation de l’intervention patronale à 70% du prix effectif de la carte-train.

Pour le secteur aménagement de jardins

· Concernant l’intervention dans les déplacements entre le domicile et le lieu de travail effectués par des moyens de transport privés (autres que le vélo), l’intervention patronale est portée, à compter du 1er janvier 2012, à 65% du prix effectif de la carte-train en vigueur depuis le 1er février 2011.

· Durant la CCT 2013-2014, une discussion sera menée quant à la date précise d’entrée en vigueur de l’augmentation de l’intervention patronale à 70% du prix effectif de la carte-train.

· Pour ce qui concerne l’application de l’indemnité de mobilité, on s’est mis d’accord sur les précisions suivantes :
· Pour les chantiers ou travaux qui se situent à une distance de plus de 45 km du siège de l’entreprise, l’indemnité de mobilité octroyée au chauffeur sera majorée de 20%.
· Pour les entreprises qui mettent, à proximité du siège de l’entreprise, un parking collectif à disposition des travailleurs qui peuvent librement l’utiliser, il est possible, pour le trajet du parking vers le chantier et retour, de recourir à l’indemnité de mobilité et ce temps ne vaut pas comme temps de travail. Les entreprises individuelles qui souhaitent utiliser ce régime adapté doivent adresser une demande à la Commission paritaire. Ce système sera évalué en 2013.

e) Statut des ouvriers saisonniers

Pour les secteurs de production horticole

A compter du 1er janvier 2012, le salaire des ouvriers saisonniers est majoré de 0,10 EUR par heure et, ce, avant l’augmentation de 0,3% et avant indexation, à l’exception des entreprises de l’horticulture en serres, où l’augmentation prendra cours le 1er juillet 2012.

En outre, les partenaires sociaux sectoriels s’engagent à mettre en place à partir des discussions 2013-2014, une programmation étalée sur plusieurs CCT biennales en vue de réduire l’écart salarial entre les travailleurs saisonniers et les travailleurs réguliers. 
L’augmentation conventionnelle du salaire pour le travail saisonnier au 1er janvier 2012 (1er juillet 2012 pour l’horticulture en serres) de même que les augmentations futures n’auront pas d’impact sur le salaire journalier forfaitaire servant de base au calcul des cotisations de sécurité sociale. Il convient d’adapter l’arrêté royal en ce sens.

2. Divers
a) Délais de préavis
Pour les secteurs de production horticole et aménagement de jardins

En cas de préavis donné par l’employeur, les délais de préavis pour les travailleurs comptant une ancienneté entre 6 mois et 4 ans, tant pour les travailleurs déjà en service que pour les nouveaux engagés, sont majorés de 15%, passant concrètement de 35 jours à 40 jours à partir du 1er janvier 2012.

b) Outplacement

Pour les secteurs de production horticole

Concernant l’outplacement, les partenaires sociaux confirment les accords repris dans le protocole d’accord du 9 juillet 2009, étant entendu qu’à partir du 1er janvier 2012, l’employeur concerné intervient à raison de 2/5ème du coût effectif de l’outplacement.
Durant la CCT 2013-2014, une discussion sera menée quant à la date précise d’entrée en vigueur de l’augmentation de l’intervention patronale à 3/5ème du coût effectif de l’outplacement.
Les partenaires sociaux examineront la nécessité ou l’opportunité d’une approche particulière en cas de restructuration.

Pour le secteur aménagement de jardins

Concernant l’outplacement, les partenaires sociaux confirment les accords repris dans le protocole d’accord du 9 juillet 2009, ce qui veut dire que l’employeur individuel prend à sa charge 1/5ème du coût effectif de l’outplacement.

c) Révision de CCT
Pour ce qui est du travail à temps partiel, la CCT du 9 juillet 2009 relative au règlement de la durée hebdomadaire moyenne du travail des ouvriers occupés à temps partiel ne sera plus reconduite.

d) Prolongation de CCT

Pour les secteurs de production horticole et aménagement de jardins

Les CCT suivantes sont prorogées :
· CCT du 9 juillet 2009  relative à la prépension conventionnelle sectorielle à 58 ans pour les entreprises horticoles,
· CCT du 9 juillet 2009 relative à la prépension à 56 ans (40 ans de carrière),

· CCT du 28 septembre 2009 relative aux groupes à risque,

· CCT du 9 juillet 2009 relative au travail à temps partiel (délai de communication aux travailleurs à temps partiel et à horaire variable),

· CCT du 11 mai 2011 à l'organisation et financement de la formation professionnelle,

Pour l’année 2011, le taux de participation aux initiatives de formation augmentera de 5%.

Pour l’année 2012, le taux de participation aux initiatives de formation augmentera de 5%.

· CCT du 9 juillet 2009 instaurant un système de crédit-temps, de diminution du carrière et de réduction des prestations de travail à mi-temps : prolongation avec priorité au crédit-temps pour motifs socialement justifiés.

e) Point spécifiques pour l’aménagement de jardins

· A partir du 1er juillet 2011, une classification de fonctions adaptée entre en vigueur pour l’aménagement de jardins. Cette classification de fonctions tient compte des filières d’étude qui ont été adaptées dans l’enseignement horticole.
· Le régime convenu pour la période 1.7.2010-30.6.2011 octroyant aux organisations patronales représentatives pour l’aménagement de jardins 0,10% provenant du fonds social afin de promouvoir la concertation sociale et pour qu’elles fassent connaître les accords collectifs passés est reconduit pour la période 1.7.2011-30.6.2013.

f) Divers

· Une convention collective de travail sera conclue pour attribuer un barème salarial applicable aux différentes activités qui ont été ajoutées au champ d’application de la Commission paritaire pour les entreprises horticoles au cours de la période écoulée. Cette convention collective de travail entrera en vigueur au 1er juillet 2011.

Etabli à Bruxelles, le 5 juillet 2011
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